
RÈGLEMENT DE LA coRPoRATIoN MUNICIPALE DE SAINT*ARSÈNE

RÈGLEMENT NO 32

ABROGEANT LE REGLEMENT NO 3].

CONSIDÉRANT QU'il y a Iíeu d'abroger le règlement no. 3L;

CONSIDÉRANT QU'au cûurs de Ì'année
travaux dans .Le cadre du progranìme
dans les munj-cipalités;
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L96L-L962 le Conseil a effectué des
d'encouragement des travaux d'hiver

CONSIDÉRANT QUE le coût de la Munícipalité pour ces travaux s'éIève à S

2132 ,00 ¡

CONSfDÉRANT QUE 1e Conseil n'a. pas les argents nécessaires pour
acquitter ce montant;

CONSIDÉRANT QU'i1 est nécessaire pour 1e Conseil d'effectuer un emprunt
sur billets, pour ce montanti

CONSIDÉRANT QU'avis de moti-on du présent règlement a été donné le 3ème

jour de novembre 1962t

Pour ces motifs, il est proposé par Ie conseíller Chs. Eug. Thibault,
secondé par Ie conseiller Ls. Hébert Saindon et résolu qu'un règlement.
portant le no. 32, soit et est adopté et qu'iÌ soít décrété par Ie dít
règlement ce qui suit:

l-) Le règlement no. 31 est abrogé à toutes fins que de droit.

2) Le Conseil est autori-sé à consolider Ie coût de la
Municipalité dans fes travaux d'hiver exécutés dans 1e cadre
du progrâmme d'encouragement des travaux d'hiver L96L-62 soit
un montant de ç 2132,00.

A cette fin, le Conseil est autorisé à emprunter une somme de
S 2132,00 sur billets, à un taux d'intérêts de 5eo -l-'an. êt
remboursables en dir ( 1-0 ) ans, conf ormément ¿lu tableau de
remboursement joint aux présentes. Les billets seront signés

f\
J'



51

par Ie maíre et le secrétaire-trésorier et seront datés du 2t
décembre de chaque années, à partir du 2a décembre L962.

Pour pourvoir au remboursement en capital et intérêLs des
échéances annuelles décrétées par le présent règlement, il est
par Ie présent règlement imposé et il sera prélevé sur tous
les bíens-fonds i-mposables situés dans le village' une taxe
spéciale, à un taux suffisant d'après le rôle d'évaluation en
vigueur.

Pour fins du présent règ1ement, les biens-fonds imposables
situés dans le village, seront ceux sítués dans le troisième
ranq, entre les propriétés de M. Paul E. Saindon et Philippe
Bossé inc. et celle de Mlles Marie et Yvonne Bérubé et M.

Alphonse Malenfant, en pIus, Ies propriétaires riverains
sítués sur les rues Gagnon, Ríoux et Lebel ainsi que ceux
situés sur la route de 1'Église, depuis la propriété de M'

E1phège Roy, jusqu'à et y compris ce.l-le de M. Charles Eugène
Laplante.

6 ) Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi.
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